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Zones humides>>> Grands sites et surfréquentation touristique

Les « Grands sites » sont souvent victimes de leur succès et
connaissent une surfréquentation touristique qui peut conduire à
un état de dégradation. À la Pointe du Raz (Bretagne), un
ambitieux programme de restauration a permis d’enrichir les
savoir-faire et les techniques.

>>> En savoir plus
Restaurer les espaces naturels bilan : 
d'un savoir-faire en Bretagne • Édition
IRPA • 2, rue de Juillet, 35000 Rennes
Tél. : 0299793931 • 0299797199
Réseau des grands sites de France
Grand site de Solutré BP25
71850 Charnay-les-Macon
Mél : contact@grandsitedefrance.com

Le sol pauvre, les embruns salés, la
forte exposition au vent, autant de
facteurs qui renforcent l’action du

surpiétinement… La Pointe du Raz
souffre de son succès touristique. Les
sentiers s’élargissent jusqu’à devenir de
vastes surfaces de roche nue où le ruis-
sellement de l’eau accélère l’érosion.
Que faut-il faire ? Fermer l’accès au
public dans l’hypothétique attente d’une
régénération spontanée n’est guère
concevable. D’ailleurs, les sols ayant dis-
paru, les plantes pionnières n’auraient

La revégétalisation en pratique
Ces micro-reliefs sont particulièrement
efficaces car ils permettent aux fines par-
ticules de subsister (effet de déflation du
vent derrière les obstacles). Ces accumu-
lations sont le siège d’une germination,
puis de la survie d’une plantule qui, elle-
même, contribue à piéger d’autres parti-
cules et à reconstituer le sol. S’ils sont
seuls, les semis de graines récoltées loca-
lement ont peu d’impact, mais, en
accompagnement des micro-reliefs et
autres géotextiles, ils permettent appa-
remment d’accélérer le processus.
Pratiquement, la différence entre les
zones avec et sans semis n’est souvent
plus perceptible au bout de quatre
années.
Notons encore que ces techniques de
revégétalisation sont simples, souvent
peu coûteuses (c’est moins le cas des tra-
vaux liés à la canalisation du public).
En revanche, il est un autre élément
majeur de la réussite : à savoir, le traite-
ment de l’écoulement des eaux, notam-
ment celles des secteurs imperméabilisés
tels sentiers, zones de stationnements,
zones érodées. Les techniques employées
(canalisations, puits perdus) visent toutes
à ralentir l’écoulement afin de permettre
les infiltrations dans les sols ou l’évacua-
tion vers les réseaux hydrauliques naturels.
Faut-il regretter que ces travaux génèrent
une « artificialisation » des sites, et la
perte d’une certaine liberté ? Dans les
espaces protégés très fréquentés, c’est
souvent la condition du maintien des
sites littoraux et leurs habitats naturels,
ainsi que de leurs caractéristiques paysa-
gères. ■ DENIS BREDIN, 
GRAND SITE DE LA POINTE DU RAZ
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1.
Aérohalines:
pelouses
soumises à
l’effet du
vent et du
sel.
2. Mulch :
Broyage de
végétaux
qu’on étend
sur le sol.

guère de chance de recoloniser l’espace.
En revanche, la canalisation de la fré-
quentation par l’aménagement de sen-
tiers sur lesquels la marche est plus aisée
que sur les parties naturelles et la maté-
rialisation des zones de revégétalisation
se complètent. Pour être efficace, cette
canalisation doit intégrer les accès auto-
mobiles ainsi que les infrastructures
sanitaires et commerciales liées au site. À
la Pointe du Raz, après de longues procé-
dures et des controverses, cette ambition
a conduit à détruire des hôtels, à déplacer
des parkings, des voiries, une cité com-
merciale… Ensuite, et seulement ensui-
te, a pu débuter la mise en œuvre des
techniques de restauration des milieux
naturels.

Les techniques sont
souvent peu coûteuses

Sur les sites où la suppression du piétine-
ment intervient avant la disparition des
sols, la régénération est très rapide. Le
stock de graines n’ayant pas disparu, la
simple pose de géotextile (filet biodégra-
dable à larges mailles) permet des revégé-
talisations substantielles dès la première
saison. Les pelouses aérohalines1 et les
landes littorales se reconstituent après
deux à trois saisons.
Par contre, sur les sites entièrement
remaniés, il convient de procéder à un
apport de terre. Des mulch2 à base de
broyat de landes littorales, par exemple,
permettent de reconstituer rapidement
un cortège floristique adéquat et d’éviter
l’érosion du sol remis en place.
Sur les parties les plus exposées et les
plus dégradées (sols lessivés ou roche
mère à nu), la création de micro-reliefs,
alignements de gros graviers a été expéri-
mentée avec succès.

La Pointe du Raz, la montagne Sainte-Victoire, la
baie du Mont-Saint-Michel, le Cirque de
Navacelles, les Gorges du Verdon : quelques-uns

des sites mythiques, « trois étoiles » des guides tou-
ristiques, sont protégés au titre d’une loi de 1930 et
font l'objet d'une « Opération grand site » de restau-
ration, de mise en valeur, et de gestion durable.
À l'origine de la politique des « grands sites », le
constat, fait à la fin des années 70 par les services de
l'État en charge de leur protection, de l'état de dégra-
dation d'un certain nombre de hauts lieux, sous l'ef-
fet d'une fréquentation touristique croissante et mal
maîtrisée.
Comment préserver « l'esprit des lieux » et la qualité
patrimoniale des sites tout en accueillant plusieurs
milliers de visiteurs certains jours ? Comment garer
des centaines de véhicules sans transformer les
« entrées » des sites en vastes parkings ? Comment
faire vivre ensemble visiteurs, habitants, agriculteurs,
forestiers ? Ce sont les défis très concrets auxquels
sont aujourd'hui confrontés les chargés de mission
« Grand site » travaillant au sein des syndicats
mixtes ou autres structures locales qui se créent peu
à peu pour prendre en charge ces missions de gestion
quotidienne des sites. ■ ANNE VOURC'H. URBANIS, BUREAU

D'ASSISTANCE TECHNIQUE AUX GRANDS SITES DE FRANCE
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gestionnaires et partenaires
savoir-faire

scientifiques et chercheurs
science appliquée

Un financement multiple
Le PNRZH a été mis en place en
1997. La convention était signée par
les ministères de l'Environnement, de
l'Agriculture, de l'Équipement, et les
six agences de l'eau. 16,10 MF de
crédit ont été attribués, 12 MF
provenant des agences de l’eau et
4,10 MF des ministères.

nature mouvante, sa délimitation est
incertaine. Dès lors, comment protéger ce
qu’on ne sait qualifier en toute objectivité ?
En réponse, l’équipe bretonne de Philippe
Mérot nous lègue un schéma conceptuel
basé sur la fonctionnalité des zones
humides de fond de vallées2, elle les classe
en aires effective, efficace, potentielle.
Avec ces mots, l’ensemble des acteurs
sociaux, politiques, juridiques, va assuré-
ment pouvoir négocier, discuter, aména-
ger le territoire…
Au fil des programmes, le PNRZH définit
ainsi des concepts et met en place des
typologies par usage, par fonction, par
activités socio-économiques, par intérêt
patrimonial…
Les travaux du PNRZH font également
émerger des cadres méthodologiques pour
l’étude hydrologique. L’accent est mis sur
la prise en compte du bassin versant.
On évalue les degrés de connexion entre
les différents compartiments hydrolo-
giques, la contribution relative des eaux de
pluie, souterraines, de surface, pour estimer la
capacité de stockage des zones humides et
proposer des typologies hydrologiques.
D’autres, à l’instar du projet de Claude
Amoros (Lyon), créent un véritable lexique
des zones humides à l’usage des acteurs.
Cette méthode de diagnostic partagé per-
met d’établir un dialogue entre scienti-
fiques, utilisateurs de la recherche, voire
grand public. L’avancée est notable, pour
se comprendre, il vaut mieux parler le
même langage.
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Initié en 1997, le Programme national de recherche sur les zones humides
(PNRZH) en est à sa phase de valorisation des résultats. Pendant trois ans,
126 équipes de scientifiques et gestionnaires ont « interrogé » les zones
humides sur leur fonctionnement hydrique, sur leur richesse biologique…
Sans omettre la dimension sociale et le positionnement économique de ces
milieux sensibles. Leur objectif : donner des outils à l’action afin de
sauvegarder les zones humides françaises. Entre les mares, rivages, marais,
tourbières, bord de rivières… La diversité de ces espaces laisse comprendre
combien le champ des études est multiple. D’autant plus que les zones
humides sont le point de convergence d’un système écologique complexe
fortement marqué par les représentations et activités humaines. Le PNRZH
aura permis la mise en réseau des acteurs au service des zones humides, il
participe à l’évolution des mentalités, à la mise en place d’outils en
direction des gestionnaires, il ouvre le champ de la recherche…

>>> Conseil scientifique du PNRZH. Geneviève
Barnaud • Muséum national d'histoire naturelle
laboratoire d'évolution des systèmes naturels •
36, rue G. St-Hilaire, 75005 Paris

Mal connues et mal aimées des
Français, les zones humides sem-
blaient peuplées de moustiques et

de farfadets. Pour le grand public, leur
assèchement apparaissait presque comme
une bénédiction, « mais depuis dix ans ;
cette vision a fortement évolué » explique
Geneviève Barnaud, présidente du conseil
scientifique du PNRZH. Pourtant, si les
valeurs écologique, paysagère, culturelle,
économique des zones humides sont
aujourd’hui reconnues, les connaissances
fondamentales sur ces milieux en sont
encore à leurs balbutiements et la deman-
de des gestionnaires vers les scientifiques
est très forte : « Dites-nous ce qu’il faut
faire », ont-ils insisté lors des différents
colloques de restitution. Ainsi, les conclu-
sions du PNRZH sont un véritable kaléi-
doscope où toutes les facettes de la
recherche sociale, biologique, écono-
mique, technique s’intègrent dans un
ensemble indissociable. Prenons la ques-
tion amont : qu’est-ce qu’une zone humi-
de, comment la définir ? L’évidence cède
vite le pas à la perplexité. La définition
juridique (loi sur l’eau du 3 janvier 1992)
n’est pas d’un grand secours, les juges
d’ailleurs en ont une appréciation subjec-
tive1. Puisqu’une zone humide est par

1,2. Cf. articles pages 24, 26.
3. Schémas directeurs d'aménagement
et de gestion des eaux (SDAGE), prévus
par la loi sur l'eau.


